
AIRGRAM TÉLÉGRAMME PAR AVION 

OATT/AIfl/343 5 AOUT 1965 

OBJET: PROGRAMME DE TRAVAIL DU COMITE DES NEGOCIATIONS COMMERCIALES 
BT DE SES ORGANES SUBSIDIAIRES 

A. QUESTIONS GENERALES 

1. LE COMITE DES NEGOCIATIONS COMMERCIALES ET UN CERTAIN NOMBRE DE SES 
ORGANES SUBSIDIAIRES SONT MAINTENANT CONSTITUES; L'UNE DES TACHES DU COMITE 
A SA PROCHAINE REUNION SERA DE COMPLETER LE DISPOSITIF D'ORGANES SUBSIDIAIRES. 

2. POUR ARRETER LE PROGRAMME DE TRAVAIL DU COMITE ET DE SES ORGANES 
SUBSIDIAIRES, IL IMPORTE DE NE PAS PERDRE DE VUE QU'IL NE S'AGIT PAS DE 
GROUPES DE DISCUSSION MAIS BIEN D'ORGANISMES DE NEGOCIATION. LEURS TRAVAUX 
CONSTITUENT UNE PART ESSENTIELLE DES NEGOCIATIONS COMMERCIALES, CAR LES 
RESULTATS QU'ILS OBTIENDRONT AURONT UNE INCIDENCE FONDAMENTALE SUR LA NATURE ' 
ET SUR LA SUBSTANCE DES NEGOCIATIONS. 

3. PAR CONSEQUENT, IL FAUT CONSIDERER QUE LE COMITE DES 8EG0CIATI0NS 
COMMERCIALES, COMME DANS LE PASSE LE COMITE DES NEGOCIATIONS TARIFAIRES, 
SIEGE EN PERMANENCE, SI BIEN QU'IL PEUT ETRE APPELE A SE REUNIR OU A MODIFIER 
L'HORAIRE DE SES REUNIONS PREVUES AVEC UN PREAVIS TRES COURT, SUIVANT LE 
DEROULEMENT DES NEGOCIATIONS. IL A ETE POSSIBLE DE PROCEDER AINSI POUR LES 
COMITES DE NEGOCIATIONS TARIFAIRES LORS DES CONFERENCES PRECEDENTES PARCE QUE 
LES GOUVERNEMENTS PARTICIPANTS AVAIENT ETABLI SUR PLACE A GENEVE DES EQUIPES 
DE NEGOCIATEURS. LES PARTIES CONTRACTANTES INTERESSEES VOUDRONT BIEN, SANS 
DOUTE, EXAMINER DANS QUELLE MESURE IL LEUR FAUDRA RENFORCER LEUR REPRESENTA
TION A GENEVE APRES L'INTERSESSION ESTIVALE POUR QUE LE DISPOSITIF DE NEGÔ^ 
CIATION FONCTIONNE EFFICACEMENT. 

B. QUESTIONS PARTICULIERES ' 

a) SOUS-COMITE DU PLAN DE NEGOCIATIONS TARIFAIRES 

4. LE GROUPE SPECIAL REPRENDRA LES NEGOCIATIONS SUR LA QUESTION DES 
DISPARITES TARIFAIRES LE 18 SEPTEMBRE. SON BUT SERA D'AMENER CES NEGOCIATIONS 
AU POINT OU DES PROPOSITIONS FERMES POURRONT ETRE PRESENTEES AU SOUS-COMITE. 

5. A CET EFFET, LE SOUS-COMITE DOIT ETRE PRET A SIEGER AVEC DE TRES COURTS 
PREAVIS. A LA MEME REUNION, IL DEVRA REVOIR, A LA LUMIERE DE CE QUI AURA PU 
ETRE DECIDE EN MATIERE DE DISPARITES, L'ACCORD PROVISOIRE AUQUEL IL EST 
ARRIVE SUR CERTAINS AUTRES POINTS DU PLAN DE NEGOCIATIONS ET TRAITER AU BESOIN 
TOUTES AUTRES QUESTIONS EN VUE DE METTRE AU POINT UN PLAN COMPLET DE NEGO
CIATIONS TARIFAIRES. 
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b) COMITE DE L'AGRICULTURE 

6. JE PROPOSERAI QU'A SA PROCHAINE REUNION, DONT IL EST QUESTION CI-APRES» 
LE COMITE DES NEGOCIATIONS COMMERCIALES ARRETE LA COMPOSITION ET DESIGNE LE 
PRESIDENT DU COMITE DE L'AGRICULTURE ET QU'IL PROCEDE A UNE DISCUSSION GENERALE 
DES PROBLEMES QUE CE COMITE DEVRA ETUDIER AFIN DE LUI DONNER DES DIRECTIVES. 
D'ENSEMBLE CONCERNANT LA LIGNE A SUIVRE DANS SES TRAVAUX. ON TIENDRA PRESENT 
A L'ESPRIT A CET EGARD QUE LE COMITE DEVRA NOTAMMENT: 

i) PAIRE LE POINT DES PROGRES REALISES PAR LES GROUPES SPECIAUX 
DES CEREALES ET DE LA VIANDE; 

ii) INSTITUER UN GROUPE SPECIAL DES PRODUITS LAITIERS; 

iii) DETERMINER SI, EN DEHORS DES CEREALES, DE LA VIANDE ET DES PRODUITS 
LAITIERS, IL EXISTE DES PRODUITS POUR LESQUELS DES "ARRANGEMENTS 
GENERAUX" POURRAIENT ETRE NECESSAIRES; 

.iv)' DETERMINER S'IL EXISTE D'AUTRES PRODUITS AGRICOLES, POUR LESQUELS 
DES "ARRANGEMENTS GENERAUX" NE CONVIENDRAIENT PAS ET AUXQUELS LES 
REGLES ORDINAIRES DU PLAN DE NEGOCIATIONS TARIFAIRES NE SERAIENT 
PAS APPLICABLES; ELABORER DES REGLES APPROPRIEES DANS LE CAS DE 
CES PRODUITS. 

7. LE COMITÉ DE L'AGRICULTURE NE POURRA PAS S'ENGAGER EFFECTIVEMENT DANS SES 
TRAVAUX DE NEGOCIATION TANT QU'IL N'AURA PAS ETE SAISI DE PROPOSITIONS FERMES-
PAR CONSEQUENT, LES GOUVERNEMENTS QUI DESIRENT NEGOCIER SUR CERTAINS POINTS 
DANS CE DOMAINE DEVRAIENT FAIRE DES PROPOSITIONS PRECISES CONCERNANT CES POINTS 
DE MANIERE QU'ELLES SOIENT DIFFUSEES BIEN AVANT LA REUNION. COMME UNE REUNION 
EST PREVUE POUR LE 2.OCTOBRE, IL CONVIENDRAIT QUE LES DOCUMENTS SOIENT REMIS 
AU SECRETARIAT D'ICI AU lg""SEPTEMBRB AU PLUS TARD, AFIN DE MENAGER UN CERTAIN 
DELAI POUR LEUR DIFFUSION ET POUR QUE LES AUTRES GOUVERNEMENTS PUISSENT LES 
ETUDIER PREALABLEMENT. A SA REUNION MENTIONNEE CI-APRES, LE COMITE DES NEGO
CIATIONS COMMERCIALES POURRA PRENDRE NOTE DES PROPOSITIONS QUI AURONT ETE 
PRESENTEES JUSQU'A CE MOMENT ET DETERMINER SI ELLES SUFFISENT COMME BASE POUR 
L'OUVERTURE IMMEDIATE DE NEGOCIATIONS CONCRETES. 
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c) SOUS-COMITE DES OBSTACLES NON TARIFAIRES 

8 . DANS CE CAS EGALEMENT IL IMPORTE ESSENTIELLEMENT DE DETERMINER LE PLUS 
TOT POSSIBLE QUELS SONT LES POINTS PARTICULIERS SUR LESQUELS LES PARTIES 
CONTRACTANTES INTERESSEES DESIRENT NEGOCIER, PUIS D'ARRETER LES MODALITES; 
DE TRAVAIL. EN CONSEQUENCE, LES GOUVERNEMENTS QUI DESIRENT QUE LES NEGOCIA
TIONS PORTENT EGALEMENT SUR DES MESURES PARTICULIERES SONT INVITES A FAIRE 
SAVOIR QUELLES SONT CES MESURES ET A PRESENTER DES SUGGESTIONS PRECISES 
CONCERNANT LES MODALITES DE TRAVAIL EN LA MATIERE. 

9 . DE MEME, LES GOUVERNEMENTS PARTICIPANTS QUI JUGSPT NECESSAIRES DES 
NEGOCIATIONS MULTILATERALES SUR L'APPLICATION AUX RESULTATS DES NEGOCIATIONS 
DE DISPOSITIONS PARTICULIERES DE L'ACCORD GENERAL - ET NOTAMMENT DES 
ARTICLES XDC ET XXVIII - DEVRAIENT EGALEMENT PAIRE DES SUGGESTIONS PRECISES 
QUI PUISSENT SERVIR DE BASE AUX TRAVAUX DU SOUS-COMITE DANS CE DOMAINE. 

1 0 . CCMME LA, PREMIERE REUNION DU SOUS-COMITE EST PREVUE POUR LE 81 OCTOBRE, 
LES. DOCUMENTS DEVRAIENT ETRE REMIS AVANT LE 1ER OCTOBRE. AU SECRETARIAT POUR 
QU'IL EN ASSURE LA DIFFUSION. 

d) ' SOUS-COMITE DE LA PARTICIPATION DES PAYS PEU DEVELOPPES '*' ~~: 

1 1 . LES GOUVERNEMENTS DES PAYS DEVELOPPES ET DES PAYS PEU DEVELOPPES SONT 
INVITES A PRESENTER DES PROPOSITIONS AVANT LA PREMIERE REUNION DU COMITE. 
LES PROPOSITIONS DESTINEES A ETRE DIFFUSEES DEVRAIENT., JE PENSE, PARVENIR 
AU SECRETARIAT POUR LE 1ER OCTOBRE. .... . "• ?•'._ 

e) COMITE DES NEGOCIATIONS COMMERCIALES 

12J JE PROPOSERAI QUE LE COMITE TIENNE SA PROCHAINE RÉUNION LE 19 SEPTEMBRE 
ET QU!A CETTE REUNION, IL ARRETE LA COMPOSITION ET DESIGNE Ifc PRESIDENT DU 
COMITE ET DU SOUS-COMITE VISES AUX ALINEAS b) ET c) CI-DESSUS, ET QU'IL 
PROCEDE A UN PREMIER EXAMEN DES QUESTIONS INSCRITES AU PROGRAMME DE TRAVAIL 
DE CES ORGANES.1 : IL DEVRAIT AUSSI, ENTRE AUTRES CHOSES:. . 1 , - v . ^ - . :, ;;l'^S 

i ) 'CONSTITUER LE SOUS-COMITE DE LA PARTICIPATION DES PAYS PEU 
DEVELOPPES; 

i l ) REVOIR LE MANDAT DU SOUS-CGMTTE DU PLAN DE NEGOCIATIONS TARIFAIRES 
(AUCUN ORGANE SUBSIDIAIRE N'A ENCORE ETE SAISI DE LA QUESTION 

MENTIONNEE A LA SECTION B:} c) DE LA RESOLUTION DES MINISTRES 
(MIN(65)9)); 

i i l ) EXAMINER LA DEMANDE POLONAISE DE PARTICIPATION AUX NEGOCIATIONS 
(TN.64/SR.1, PAGE 2 ) . 

E. WYNDHAM WHITE 


